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L'aide extraordinaire aux chômeurs 

La crise sans précédent que traverse actuelle
ment l'industrie horlogère a de multiples répercus
sions sur la vie économique dans la région horlo 
gère tout entière. Les caisses d'assurance-chômage, 
à qui il appartenait, tout naturellement, d'agir les 
premières, en versant aux chômeurs de l'industrie 
horlogère les indemnités statutaires, ont vu, au cours 
de 1931, leurs charges augmenter dans des propor
tions considérables, du fait de la persistance de la 
crise, qui décida le Conseil fédéral à porter à 120 
jours? puis à 150, à 180 et, enfin, à 210 jours par 
année, la durée pendant laquelle les chômeurs assu
rés pouvaient être indemnisés. Les dépenses des 
caisses ont, de ce fait, grossi, au point de dépasser 
la somme de 8,9 millions de francs rien que pour le 
premier semestre de 1931, ce qui fait déjà un mil
lion de plus que pour l'année 1930 entière. 

Les pouvoirs publics. Confédération, Etats el 
Communes, se sont vus dans l'obligation, en pré
sence de cet état de choses, d'allouer aux caisses 
des subventions plus élevées, si bien qu'en 1931, le 
80-90 °/p des indemnités versées aux chômeurs de 
l'horlogerie proviennent des deniers publics, les cais
ses ne payant, de leurs propres deniers, que 10 à 
20 °/o de ces indemnités, qu'elles ne parviennent du 
reste à se procurer qu'à grand peine. Leurs repré
sentants ont formellement déclaré qu'il leur serait 
absolument impossible, en 1932, de consentir à une 
indemnisation de plus de 150 jours. 

D autre part, bien que la durée d'indemnisation 
ait été progressivement portée à 210 jours, il reste 
encore 90 jours ouvrables dans l'année, pendant les
quels le chômeur complet ne reçoit rien de la caisse 
d assurance-chômage. Différentes mesures ont, il 
est vrai, été prises pour parer à la situation, mais 
elles n. ont pas eu les effets qu'on en attendait, vu 
1 impossibilité pour les chômeurs horlogers, de trou
ver emploi hors de leur profession, étant données 
les conditions régnant dans les autres branches d'ac
tivité de la région horlogère. 

Dans ces circonstances, les chômeurs ayant épuisé 
leurs droits aux prestations des caisses, retombaient 
à la charge des pouvoirs publics, sous forme d'as
sistance. 

En présence de cette situation et dans l'éven
tualité que la crise risquait bien de persister encore 
en 1932, le Conseil fédéral proposa aux Chambres 
fédérales d'adopter une réglementation spéciale pour 
des allocations de crise, en faveur des chômeurs dont 
le droit aux prestations d'assurance est épuisé. Elle 
est résumée comme suit, dans son Message: 

La loi fédérale du 17 octobre 1924 sur l'allo
cation de subventions à l'assurance-chômage est en 
vigueur et ne saurait être modifiée du jour au len
demain. 

Ce qui importe, c'est que l'application de cette 
loi — et par là même l'activité des caisses-chômage 
— redevienne conforme à. la lettre et à l'esprit des 
dispositions légales. Il faut, en d'autres termes, que 
soit à peu près rétabli le rapport entre la durée 
d'indemnisation des chômeurs' et le montant des 

cotisations perçues. Cette durée doit être donc ra
menée, à partir du premier janvier 1932, à 90 jours 
ouvrables et ne devra plus être prolongée pour le 
moment. Si, après avoir été indemnisé pendant cette 
période, le chômeur est encore dans la gêne et dans 
l'impossibilité de trouver un emploi, il recevra un 
secours en espèces, appelé « allocation de crise » qui 
sera fourni en commun par la Confédération, les 
.antons et les communes et limité par le Conseil 
fédéral à des maxima uniformes. Les chômeurs qui 
rempliront les mêmes conditions quant aux charges 
de famille, au nombre d'enfants, etc., recevront la 
même « allocation de crise » quelle que soit la caisse 
à laquelle ils seront assurés. L'organisation de cette 
aide extraordinaire est laissée, pour le surplus, au 
canton. 

Une prolongation de la durée des prestations* 
d'assurance ne sera plus imposée aux caisses pendant 
l'été. Le chômeur qui aura épuisé son droit statutaire 
à 90 jours d'indemnités devra se contenter pendant 
l'été de «l'allocation de crise»'. A partir du 15 oc
tobre, seulement, le Conseil fédérai autorisera, s'il 
l'estime justifiée, une prolongation de la durée des 
prestations d'assurance jusqu'à 150 jours au maxi
mum. Les chômeurs pourront ainsi pendant l'hiver, 
alors qu'ils ont moins l'occasion de trouver un emploi 
provisoire et qu'ils ont à faire face à de plus grandes 
dépenses, recevoir l'allocation d'assurance, qui sera 
généralement plus élevée que « l'allocation de crise ». 

Ainsi, le chômeur complet recevra l'indemnité sta
tutaire de la caisse dont il est membre pendant 
90 jours à compter du 1er janvier 1932, c'est-à-dire 
jusque vers la mi-avril; puis il recevra, pendant 
l'été,, « l'allocation de crise » et, enfin, de" nouveau, 
à partir du 15 octobre, l'allocation d'assurance, à 
moins qu'il ne trouve momentanément du travail. 
Il est probable que partie des assurés n'auront plus 
alors recours à l'assurance-chômage, pendant la tota
lité des 60 jours restants jusqu'à concurrence du 
maximum de 150 jours, parce qu'ils parviendront 
à se procurer de temps en temps quelque occupation 
rétribuée. Les caisses seront de la sorte moins forte
ment grevées que si la prolongation jusqu'à 150 
jours avait été applicable dès le printemps. 

La réglementation nouvelle éclaircit la situation; 
c'était (d'une urgente nécessité. Les caisses n'alloue
ront plus, à l'avenir, comme prestations d'assurance, 
que des sommes pouvant réellement être qualifiées 
telles en vertu des statuts et de la loi. Les allo
cations qui proviendront exclusivement des subven
tions des pouvoirs publics ne seront plus dès lors 
servies aux chômeurs comme « prestations d'assu
rance », mais comme « allocations de crise », ce qui 
préviendra toute confusion sur leur provenance. » 

Cette nouvelle réglementaton fait l'objet de l'ar
rêté fédéral du 23 décembre 1931, qui devait 
primitivement entrer en vigueur le 1er janvier 1932, 
mais qui, jusqu'à présent, n'a pas encore reçu un 
commencement d'exécuton. Un projet d'ordonnance 
d'application a été élaboré par l'Office fédéral de 
l'industrie et du travail; ce projet a été soumis 
mercredi 6 courant à une conférence qui s'est tenue 
au Palais fédéral, et à laquelle assistaient des re
présentants des cantons intéressés, ainsi que des or
ganisations centrales patronales et ouvrières. Parmi 
les organisations patronales représentées, citons la 
Chambre suisse de l'horlogerie ainsi que l'Union 
centrale des associations patronales suisses. 

Les dispositions essentielles du projet sont les 
suivantes : 

Tout chômeur, vivant seul, est réputé dans la gêne 
s'il a un revenu inférieur soit à la moitié de son 

gain normal, soit au montant de l'allocation de crise, 
qui reste encore à déterminer. 

Lorsque le chômeur vit avec des membres de sa 
famille, il sera dans la gêne si son revenu, réuni 
à celui des autres personnes faisant ménage avec 
lui, est inférieur, soit au 60 °/o du gain total de la 
famille, soit au montant de l'allocation de crise à 
déterminer. 

L'allocation ne sera versée, que si le chômeur 
a exercé régulièrement une activité professionnelle 
et s'il se trouve privé d'ouvrage sans sa faute. Il 
devra avoir fait de sérieux efforts pour trouver de 
l'ouvrage et ne pas avoir refusé un emploi conve
nable qui lui aurait été offert éventuellement. 

L'allocation de crise ne" pourra pas dépasser cer
taines sommes qui seront ffxées en tenant compte du 
nombre de personnes avec lesquelles vit le chômeur 
et des conditions d'existence, dans la localité où il 
habite. En aucun cas, l'allocation de crise ne dépas
sera le 50 o/o du gain normal pour un chômeur n'ayant 
aucune obligation d'assistance et 60 o/0 pour les 
chômeurs qui remplissent de telles obligations. 

L'allocation de crise, qui pourra être remplacée 
par des prestations en nature, ne sera, en règle géné
rale, servie qu'aux personnes qui sont assurées à 
une caisse de chômage. Exceptionnellement, elle sera 
accordée aux autres chômeurs dans la gêne et aux 
petits patrons sans travail pour autant que leur acti
vité s''apparente à celle des personnes salariées. 

Ces secours extraordinaires seront servis jpendant 
150 jours ouvrables par an. Cette durée, pourra être 
prolongée à 300 jours pour les chômeurs n'ayant 
pas droit aux prestations d'une caisse de chômage. 

Enfin, les cantons seront chargés de désigne'r l'or
gane qui prononcera sur les demandes d'allocations 
et celui qui versera les secours. 

Les paiements s'effectueront, généralement, à la 
fin de chaque quinzaine. Les cantons devront, en 
outre, assurer une collaboration efficace entre le ser
vice de placement et l'organe chargé du paiement 
des allocations. 

I-es cantons pourront aussi, sur leurs propres* 
moyens, accorder aux chômeurs des allocations dé
passant les limites tracées par l'ordonnance fédérale, 
comme ils pourront aussi rester en deçà de ces limites. 

La conférence du 6 janvier avait surtout un carac
tère consultatif; il appartiendra au Conseil fédéral 
d'arrêter le texte définitif de l'ordonnance, sur la 
base des observations et suggestions formulées. La 
fixation du montant de l'allocation de crise intervien
dra ultérieurement, sur la base des études actuelle
ment en cours au Département fédéral de 1 Econo
mie publique. -

On peut s'attendre à ce que la décision du Conseil 
fédéral intervienne à très bref délai, afin de per
mettre l'application de l'arrêté dès le début du 
mois prochain. 

L'aide à l'industrie horlogère 

Pour divers motifs, l'arrêté fédéral prévoyant une 
aide à l'industrie horlogère, sous forme d'un prêt 
sans intérêt de 7,5 millions à la Société générale 
suisse de l'industrie horlogère, n'a pas trouvé sa 
réalisation. Ces derniers temps, la situation s'est 
encore aggravée dans l'industrie de la montre et l'on 
a vu l'appel pressant adressé dernièrement aux auto
rités fédérales, leur demandant d'avancer les fonds 
promis. 

Diverses difficultés n'ayant pas été aplanies avant 
la fin de l'année, des pourparlers ont été repris ces 
jours-ci et l'on apprend à ce sujet que les difficultés 
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en question sont considérées comme écartées et que 
le versement du montant de l'emprunt se fera sans 
tarder. A part cet emprunt; la Confédération, on le 
sait, participera encore pour 6 millions à l'assainis
sement introduit par la création de la Super-Holding 
horlogère. L'emprunt est remboursable a partir de 
juillet 1934 à raison de 1 million de francs par an. 

Chronique financière et fiscale 

Traf ic d e s devises a v e c l ' A u t r i c h e 
e t la H o n g r i e . 

On a vu que diverses difficultés se sont élevées au 
sujet du trafic des devises, entre la Suisse d'une part, 
et l'Autriche et la Hongrie de l'autre, par le fait que 
la convention passée n'a pas été respectée par cer
tains importateurs. 

Eu relation avec ces faits, une conférence a eu 
lieu mardi au Palais fédéral sous la présidence de 
M. Stucki, et à laquelle les milieux des importateurs 
ont pris part. Les divers points de vue ont été exa
minés en rapport avec les mesures que le Conseil 
fédéral est en droit de prendre maintenant, et il a été 
décidé qu'une ordonnance d'application complétera 
la convention conclue. Le projet en sera soumis pro
chainement au Conseil fédéral. On espère ainsi que 
ies deux conventions ne donneront plus lieu à des 
contestations. 

P r e s c r i p t i o n s é t r a n g è r e s s u r le c o m m e r c e 
d e s dev i se s . 

i Bolivie. — Le gouvernement bolivien a levé le 
moratoire pour les engagements extérieurs. Toute
fois, pratiquement, cette décision n'apporte guère 
de changement à la situation de ceux des importateurs 
boliviens qui ont à payer des marchandises étrangères 
que la commission des devises n'a pas désignées 
comme absolument indispensables à l'économie natio
nale du pays. Pour cette raison, une quantité d'en
gagements vis-à-vis de l'étranger ne peuvent pas 
être réglés actuellement par les commerçants boli
viens. Etant données les tendances du change, ii 
sera d'ailleurs difficile à beaucoup de débiteurs, même 
après la suppression des restrictions en matière de 
devises, de remplir Leurs engagements en valeur or. 

', Brésil. — Depuis quelques jours, les importateurs 
obtiennent certaines facilités pour le paiement de 
leurs traites. Quelques remises de fonds ont pu être 
effectuées, malgré le moratoire sur présentation des 
documents prouvant que les montants' à payer corres
pondent exactement aux factures des marchandises 
importées. On espère que la Banque du Brésil con
sentira à faciliter de plus en plus ces remises et l'on 
croit que la situation sera plus favorable à tous points 
de vue dès le mois de janvier. 

Chili. — La Commission de contrôle des devises 
ne semble actuellement accorder satisfaction qu'au 
2 o/o des demandes de transferts monétaires à l'étran
ger. 
i Finlande. — 11 paraît utile de conseiller à nos 
exportateurs d'insister auprès de leurs débiteurs fin
landais pour le paiement rapide des montants dus. Il 
n'existe, en effet, actuellement, aucune raison poui 
les importateurs finlandais de ne pas remplir leurs 
engagements étrangeis et ils peuvent pour cela obte
nir les moyens de paiement nécessaires, 
i Nicaragua. — Ce pays a également pris des me
sures pour régler le commerce des devises. Le com
merce libre de l'or et l'exportation de ce métal sont 
interdits. Seule la Banque Nationale peut s'en oc
cuper. Toute transaction en devises ne répondant pas 
au trafic financier normal est interdite. Une com
mission de contrôle des devises, à Managua, est com
pétente pour accorder les devises nécessaires. 

Chronique sociale 

Les p r ix d e dé t a i l e t le c o û t d e la vie 
e n N o v e m b r e 1 9 3 1 . 

(Communiqué par l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail). 

L'indice suisse du ooût de la vie s'est abaissé de 
0,6 »/o de fin octobre à fin novembre 1931, se chif
frant dès lors à 6,7 <Vo plus bas qu'à fin novembre 
1930. Calculé à l'unité près, il se situait à 147 à fin 
novembre 1931 (juin 1914 = 100), contre 148 à la 
fin du mois précédent et 157 à fin novembre 1930. 
La baisse subie par l'indice du coût de la vie en no
vembre dernier a de nouveau sa cause dans le groupe 
des denrées alimentaires, où l'on constate de nom
breuses réductions de prix. L'indice spécial des den
rées alimentaires s'est abaissé de 1,1 o/o au regard 

du mois précédent et de 9,4 o/o au regard de novem
bre 1930. 11 s'inscrivait à 137 à fin novembre 1931, 
contre 138 à la fin du mois précédent et 151 à fin 
novembre 1930. 

Envisagé séparément dans chacune des 34 com
munes prises en considération, le coût de l'alimen
tation est resté plus ou moins stationnaire dans 8 
communes, a diminué de 1 o/o dans 16 communes., 
de 2 o/o dans 7 et de 3 o/0 dans 3. 

Dans le groupe du chauffage et de l'éclairage 
(avec inclusion du savon), on ne constate pas de 
notable variation. L'indice du groupe est resté dès 
lors à 127, comme le mois précédent, contre 131 à 
fin novembre 1930. 

En ce qui concerne l'habillement, nous reprenons 
l'indice de 137 calculé à la fin du mois précédent. 

Quant à l'indice des loyers, calculé en mai der
nier, il donne une moyenne-de 201 pour les villes 
de 100,000 habitants et au-dessus, de 168 pour les 
autres villes et de 187 pour l'ensemble des villes 
envisagées. 

Chronique du travail 

Chronique des métaux et diamants 

M a r c h é su isse d u t r a v a i l e n N o v e m b r e 1931 . 

(Communiqué par l'Office fédéral de l'industrie, des 
arts et métiers et du travail). 

D'après le relevé statistique exécuté le 30 novem
bre 1931, les offices du travail ont compté, à oette 
date, 36,920 demandes d'emploi (27,783 à fin octo
bre 1931 et 18,354 à fin novembre 1930) et 1329 
offres d'emploi (1407 à fin octobre 1931 et 1627 
à fin novembre 1930). L'accroissement du chômage 
saisonnier a été considérablement aggravé par l'ac
centuation de la dépression économique. Le chômage 
a surtout augmenté dans le bâtiment, les métaux et 
machines, chez les manœuvres et journaliers, dans 
l'horlogerie et le textile. Dans les branches travaillant 
pour l'exportation, le recul du niveau d'emploi est 
dû à la crise mondiale, tandis que dans les ûranches 
travaillant pour le marché intérieur, il s'agit surtout, 
mais non pas exclusivement, d'une recrudescence de 
chômage saisonnier. Dans certains groupes profes
sionnels, le chômage a été en partie aggravé par le 
reflux de personnes qui étaient occupées hors de leur 
profession et qui se trouvent maintenant sans ouvrage. 
D'après les rapports des offices du travail, le chô
mage partiel, lui aussi, continue à augmenter consi
dérablement. Nonobstant l'aggravation qui s'est pro
duite, la situation du marché du travail est en gé
néral moins mauvaise, à l'heure actuelle, dans les 
ûranches orientées vers le marché indigène que dans 
celles orientées vers le marché extérieur. Dans cer
taines des branches travaillant pour le marché inté
rieur, la situation demeure même satisfaisante. Ainsi 
l'on constate encore, dans plusieurs professions de 
l'industrie du bâtiment, une assez forte demande de 
main-d'œuvre qui, étant données les difficultés d'ob
tenir en Suisse le transfert de travailleurs d'un lieu 
dans un autre, oblige de prolonger les permis de 
séjour accordés à certains travailleurs étrangers. 

Dans l'industrie horlogère, le nombre des chô
meurs complets ne cesse d'augmenter: de 7911 à fin 
octobre, il a passé à 9031 à fin novembre. 11 s'agit 
làs en partie d'horlogerss qui avaient trouvé une 
occupation dans une autre branche d'activité et sont 
maintenant sans ouvrage. 

* 

Le relevé mensuel des chômeurs assurés (exécuté à 
la fin d'octobre 1931) s'est étendu à 126 caisses qui 
groupaient ensemble, à cette date, 274,045 assurés. 
Le pourcentage de chômeurs complets était, à la fin 
d'octobre 1931, de 4,8 (4,1 à la fin de septembre 
1931 et 3,0 à la fin d'octobre 1930) et Le pourcen
tage du chômage partiel, de 13,2 (12,2 à la fin de 
septembre 1931 et 9,4 à la fin d'octobre 1930). 

Pour l'ensemble des caisses, qui comptaient à peu 
près 386,000 assurés à la fin d'octobre 1931, on 
peut évaluer le nombre des chômeurs complets à 
18,000 environ et le nombre des chômeurs partiels à 
47,200 environ. 

Le tableau qui suit donne les pourcentages de 
chômeurs complets, et de chômeurs partiels, à la fin 
d'octobre 1931, à la fin du mois précédent et à 
la fin d'octobre 1930. 

Caisse de chô
mage de la Fé
dération suisse 
des ouvriers s. 
métaux et hor
logers . . . . 

dont: 
ouvriers s. met. 
horlogers . . . 

Nombre 
des Châmeurs complets Chômeurs partiels 

assurés par luu assurés a fui 
à fin oct. sept. oct. ocl. supt. oct. 

octobre 1U30 iy.il 1931 1930 1931 I ' J31 
1931 

61.638 3,9 9,1 8,5 18,9 29,3 29,9 

39.318 2,2 2,0 3,2 10,7 17,2 17,9 
22 320 7,2 21,5 17,8 34,3 50,4 51,0 

Le problème de l'or. 
Le 6 janvier s'est réunie à nouveau à Qenève, la 

délégation de l'or du comité financier de la Société 
des nations. On n'ignore pas que cette commission 
a été chargée d'examiner les causes des fluctuations 
du pouvoir d'achat de l'or, ainsi que leurs effets 
sur la vie économique des nations et de preparer un 
rapport sur la question. Ces problèmes "ont, comme 
on le sait, à la suite des événements de guerre et 
u'après-guerre, vivement retenu l'attention* de l'opi
nion publique. On estime, d'une façon générale que, 
Uans la crise actuelle, le proDlème de l'or est appelé 
a jouer un rôle principal. Aussi, on ne s'étonnera 
pas que la S. d. N., à son tour, se soit préoccupée 
de la question. 

Sur la base des études entreprises par des experts 
jouissant d'une autorité internationale incontestée, la 
délégation a antérieurement rédigé et soumis au 
Conseil de la S. d. N. deux rapports. Dans le pre
mier, elle a recherché si la production de l'or au 
coure des prochaines années pourra satisfaire aux 
besoins monétaires, et dans le second, elle a étudié 
ie problème, toujours délicat, de la répartition de 
l'or. On s'attend à ce que la délégation termine ses 
travaux au cours de la présente session. 

Informations 

Avis. 
Les créanciers des maisons 

Bauer, Hugo, Vienne, 
Hacker, Samuel, Vienne, 
Spitzler, Gyula, Budapest, 
Stuben & Co., Hambourg, 

sont priés d e nous envoyer le relevé de leur compte 
en triple, afin que nous puissions sauvegarder leurs 
intérêts. 

— Les maisons 
Finkelsteiu & Scherer, à Bucarest, 
Horvat, Eugen, à Vienne, 
Rubin & Vogel, à Seloncourt, 

sont en faillite. Les créanciers sont priés de nous 
envoyer le relevé de leur compte en triple au plus 
vite, afin que nous puissions produire dans les délais. 

— Nous recherchons le nommé: 
Ami Charpillöz, anciennement à Paris. 

Les personnes qui pourraient nous indiquer son 
adresse actuelle sont priées de nous en faire part . 

— La maison 
Julius Effgen & Söhne, à /dar a. d. Nahe, 

ne paie pas un solde de fr. 9S.35 régulièrement dû.; 
L'Information Horlogère Suisse 

La Chaux-de-Eonds. Rue Leopold Robert 42. 

Mise en garde. 

Le célèbre Frédéric lecker continue son activité. 
Pour le moment, il a son quartier général à Zurich 
et a trouvé un nouveau truc: 

11 convoque des fabricants dans un bureau occupé 
par une personne sur laquelle les renseignements 
ne sont pas défavorables. 11 traite alors une affaire 
en ayant soin de remettre une partie en espèces, le 
reste étant couvert par des billets tirés sur des 
hommes de paille, aide-jardinier ou colporteur, qui 
ne doivent être que des oiseaux de passage. 

Nous nous demandons pendant combien de décades 
le citoyen Jecker réussira encore à faire des dupes 
dans notre industrie. 11 devrait, nous semble-t-il, 
être suffisamment connu. 

' L'Information Horlogère Suisse. 

R e n s e i g n e m e n t s conf ident ie l s . 

Les intéressés peuvent obtenir à la Chambre suisse 
de l'horlogerie, Serre 58, La Chaux-de-Fonds, des 
renseignements confidentiels de l'Office suisse d'ex
pansion commerciale, Zurich et Lausanne, sur: 
No. 36. Argentine. La situation financière et la ba

lance commerciale (en français). 
No. 37. Espagne. Situation économique (en allemand). 

Prière de joindre une enveloppe affranchie pour 
la réponse. 

Douanes 

Espagne. — Droits (Agio). 

L'agio dû au cas où les droits de douane, paya
bles en or, sont acquittés en monnaie d'argent ou en 
billets de banque, a été fixé, pour l a P f ' ! ^ , „U 

1er au 10 janvier courant, à 128,66 o/0 (132,86 o/0 

la période précédente). 

http://iy.il
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P a y s - B a s . — M a j o r a t i o n d o u a n i è r e . 

Nous rappelons aux intéressés que les majorations 
douanières votées en septembre 1031 (notamment 
de 8 à 10 »o ad valorem" pour l'horlogerie) sont en
trées en vigueur le 1er janvier courant. 

L e t t o n i e . - C o n t i n g e n t e m e n t d e s impor ta t ions« 

Pour fairs suite à une communication au sujet du 
contingentement des importations en Lettonie, parue 
dans la Fédération Horlogère Suisse du 28 octobre 
1931, nous reproduisons ci-après les nouvelles disposi
tions qui ont été communiquées dernièrement par 
circulaire aux différents bureaux de douanes, par 
le Département des douanes Iettones au sujet de 
l'horlogerie: 

Les colis postaux contenant des marchandises sou
mises au contingentement, .dont une partie seulement 
est au bénéfice d'une autorisation de dédouanement, 
doivent être délivrés complètement lorsqu'ils sont 
arrivés à destination jusqu'au 25 novembre 1931 
inclusivement. 

Les ooiis postaux qui ont été consignés dans un 
Etat étranger avant le 2 novembre 1931 doivent être 
délivrés sans autre par le bureau de douane, même 
si parmi les marchandises non contingentées se trouve 
une peti'e quantité de marchandise contingentée dont 
le poids ne dépasse pas 10 °/o du poids brut de 
l'envoi; la décision à ce sujet appartient au bureau 
de douane. Lorsque le poids des marchandises contin
gentées dépasse 10 %, chaque cas particulier néces
site la ratification du Département des douanes. 

Les boîtes de montres ne sont pas considérées 
comme parties essentielles de montres complètes; pour 
cette raison, dans les cas où des montres complètes 
sont munies de boîtes fabriquées en l'un des métaux 
pour lesquels suivant l'ordonnance sur la réglementa
tion de l'importation des marchandises, un contingent 
est prévu, les montres complètes, selon le point 4 de 
l'ordonnance No. 199/1931, peuvent être importées 
librement; lorsque les boîtes de montres sont im-

c ^ / p e r t é e s séparément des mécanismes, c'est-à-dire lors
que le mécanisme n'est pas logé dans la boîte, l'or
donnance No. 199/1931 n'est par contre pas appli
cable. 

Bibliographie 

P e t i t A n n u a i r e d e la C o n f é d é r a t i o n su i sse 
p o u r 1 9 3 2 . 

Edité par Chocolat Suchard S. A. 
Amélioré chaque année et soigneusement mis à 

jour d'après les documents officiels les plus ré
cents le : 
• Petit Annuaire de la Confédération Suisse 1932 
contient tout ce qu'il faut savoir de la Suisse et 
de ses cantons: Géographie — Histoire — Organi
sation politique et administrative — Liste des Auto
rités et des principales institutions de la Confé
dération — Renseignements sur les régies fédérales 
— Electrification des chemins de fer, etc. 11 contient 
en outre cette année les résultats du recensement 
fédéral de 1930. 

On trouve également dans ce charmant petit livre 
une carte générale de la Suisse, une notice sur 
chacun des 22 cantons, agrémentée d'une carte, du 
costume national et des armes de chaque canton ainsi 
que d'une vue du chef-lieu ou d'un site célèbre. 

L'Annuaire Suchard donne un outre quantité de 
renseignements utiles, liste du Corps Diplomatique 
et Consulaire suisse et accrédité en Suisse, tableau 
comparatif des poids et mesures, des monnaies, tarif 
postal, taxes télégraphiques et téléphoniques internes 
et externes, tarif et abonnements des C. F. F., etc. 

Entièrement gratuit, cet Annuaire est adressé « fran
co» à. toute personne qui en fait la demande à Cho
colat Suchard S. A. — Service de Publicité — Ser-
rières-Neuchâtel. 

Registre du commerce 

Raisons sociales. 
Enregistrements: 

28/12/31. — Robellaz-Siteur (Jules R., du Bullet), 
fabrication de pierres fines, Château rière Ste-
Croix. 

28/12/31. — Pierre Junod (P.-Edouard J., de Tra
vers, La Chaux-du-Milieu et Les Planchettes), fa
brication de boîtes de montres or, Rue du Progrès 
131, La Chaux-de-Fonds. 

28/12/31. — Ernest Jean jaque t (de Couvet et Neu-
châtel), 'fabrique de cadrans émail, Chemin du Bac 
22. Petit-Lancy (Lancy, Genève). 

29/12/31. — Martin Hartmann (de Zurich), repre
sentations en orfèvrerie et argenterie, etc., Sta-
tionsstr. 5, Zurich 3. 

30/12/31. — Alcide Witilleumier (de Tramelan-des
sus), fabrication et vente d'horlogerie, Rue de 
l'Industrie 13, Tramelan-dessus. 

30/12/31. — Edmond Etienne (de Tramelan-dessus), 
fabrication et vente d'horlogerie, Rue de l'Industrie 
13, Tramelan-dessus. 

30/12/31. — Gruber-Vital (Thomas G.-V., de Zurich), 
commerce de couverts de tables, argenterie et mon
tres, Effrctikoii-lllnau (Zurich). 

30/12/31. — Franz Ziilly (de Sursee), horlogerie, 
Sursee. 

30/12/31. — Leonard Ziilly (de Sursee), orfèvrerie, 
Sursee. 

Modification : 
23/12/31. — Blancpain, fabrication d'horlogerie, Vil-

leret. Procuration est conférée à Betty Fichter, 
de Huttwil. 

22/12/31. — La raison «Wilhelm Joos », est radiée. 
Actif et passif sont repris par W. Joos et Cie, soc. 
n. coli (Wilhelm, Georg, Emmanuel t t Lina J., 
tous de Coire; Wilhelm et Emmanuel sign, chacan 
indiv., horlogerie, optique, bijouterie, Poststr. 234. 
Coire. 

28/12/31. — Record Dreadnought Watch Co. S. A., 
Genève et succursale à Tramelan-dessus. La procur. 
de Jean Baumann est éteinte et radiée. 

26/12/31. — Boites et Cadrans, Société Anonyme, 
ci-devant J.-L. Pfaeffll et Cie, Genève. Procuration 
ooh. est conférée a Emile Pfaeffli, de Genève. 
L'adm. Anselme Reiser, démission., est radié. 

23/12/31. — Constant Mojon, atelier de pivotages, 
précédemment aux Geneveys-sur-Coffrane, a trans 
fére ses locaux à la rue du Parc 107 bis, La 
Chaux-de-Fonds. 

Radiations : 
22/12/31. — Marino Béguelin, horlogerie, Reconvilier. 
24/12/31. — P. Schäublln et Cie, soc. n. coll., fabri

cation de boîtes de montres, Oberdorf. 
30/12/31. — L. Ziilly sel. Erben, orfèvrerie et argen 

terie, soc. n. coll., en liquidation, Sursee. 

Faillites. 
Clôture de faillite: 

23/12/31. — Bill et Cie, fabrication de la montre 
Eldor, Rue des Pianos 55, Bienne 7. 

23/12/31. — Bill Ernest, fabricant d'horlogerie, Rue 
Dufour 30, Bienne. 

23/12/31. — Wyss Paul-Henri, industriel, Courren-
dlin. i\ 

Concordats. 
Homologation du concordat: 

23/12/31. — Pochon Antony, Fabrique Artès, Rue de 
Coutance 30, Genève. 
Sont nommés commissaires: Humbert Sésiano, F. 
Scheuer et F. Jahnlé, tous à Genève. 
Délai pour action en opposition: 30 janvier 1932. 

Brevets d'invention 

Enregistrement: 
Cl. 71 f, No. 150662. 2 août 1930, 13 h. — Dis

positif de fixation du verre dans la mnette des-
boîtes de montre. — Charles Schopplg, Délémont 
(Suisse). Mandataire: Amand Braun suce, de A. 
Ritter, Bâle. 

A nos abonnés 

N o u s i n f o r m o n s . c e u x d ' e n t r e n o s 
a b o n n é s q u i n ' o n t p a s e n c o r e p a y é l e 
m o n t a n t d e l e u r a b o n n e m e n t p o u r 
1932, q u e l e s r e m b o u r s e m e n t s o n t é t é 
m i s à l a p o s t e e t a u x q u e l s n o u s l e s 
p r i o n s d ' a c c o r d e r b o n a c c u e i l . 

L ' a d m i n i s t r a t i o n d u J o u r n a l . 

C O T E S 
8 janvier 19S2 

Métaux précieux 
Argent fin en grenailles fr. 71.—le kilo. 
Or fin, pour monteurs de boîtes > 3500.— » 

» laminé, pour doreurs > 3575.— » 
Platine > 8.— le gr. 

Pour platine fourni par les clients, majora
tion de fr. 1.75 dès le 8 juin 1931. 

Boîtes or et bijouterie, Cote No 3 en vigueur dès le 
7 juin 1929. 

Cours du Diamant-Boart: 
Prix de gros en Bourse au comptant. 

par carat 
Qualités ordinaires fr. 6.00—6.50 
Grain fermé, petit roulé » 6.50—6.90 
Boart Brésil » 6.90—7.30 
Eclats > 5.70-6.20 

Tendance du marché: Stable. 
Cours communiqués par: 

J.-K. Smit G- Zonen, Amsterdam, 
Agent: S. H. Kahl, Diamants, Genève. 

38.8/l'/s 39.0/77s 

- > 

C o m p t a n t A t e r m e 
London 5 janv 6 janv. 5 janv. 6 jenv.jj: 

(Ces prix s'entendent par tonne anglaise de 1016 kg. 
,. en £ sfg.). 

Aluminium intér 95 . 9 5 — — :* 
» export. 95 95 

Antimoine 4 242.10/ 42-42.10/ 
Cuivre 37.19/4'/i 38.13 t'/i 

» settl. price 38 38.12 6 
» électrolytiq. 45.10-47.10 45.10-4-7.10/ 
» best, selected 39.5-iO.lO/ 39.15/-41 — 
» wire bars 47.10 47.10 — 

Etain anglais 313.15-145.18/ 139.5-141.5' — -
»étranger 136.18/9 137.11/3 139 18.9 140.11/3 
» settl. price . 137 137.10' — — 
» Straits HO 110.10/ — — 

Nickel intérieur 245 215 — — 
» exportation 37 c/d 37 c/d — — 

Plomb anglais 16.10/ 17.10 — : — 
» étranger 15.2/6 13.3,9 15.3/9 15.5/ 
» settl. price 15.2 6 15.2 6 — — 

Zinc 14.6/3 14.7,6 14.15/ 14.16 3 
» settl. price 14.5/ 14.7/6 — — . 

C o m p t a n t 

Paris 3) déc. 31 déc. 5 janv. 6 janv. 
(Ces prix s'entendent en francs français 

par kg. 1000/1000) 
Nitrate d'argent 
Argent 
Or 
Platine 

» iridié 25 °/o 
Iridium 

(en francs 
Chlorure de platine 
P latinité 
Chlorure d'or 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 
frança 
14,20 
16,50 
9,25 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

is par gramme). 
14,20 
16,50 
9,25 

14,20 
16,50 
9,25 

209 
300 

17.500 
32.000 
45.250 
75.000 

14,20 
16,50 
9,25 

London 30 déc. 31 déc. 5 janv. 6 janv. 
(Ces prix s'entendent par once troy 

(31 gr. 103) 1000/1000). 
Or (shill.) 
Palladium (Lstg.) 
Platine (shill.) 

(par once standard 925/1000 en pence) 
Argent en barres 20.3/16 | 207/16 | 20 3,16 | 

120,8 
5V2 
226 

122/11 
57«, 
226 

122/5 
572 
226 

122,9 
57 , 
226 

20 

New-York 30 déc. 31 déc. 5 janv. 6 janv. 
(Ces prix s'entendent en cents par once 

de 31 gr. 103). 
Argent en barres 30.1/4 | 30.1/8 | 30.1,4 | 295^8 

Escompte et change. 
Suisse: Taux d'escompte 

» » avance s/nantissemenf 
2 Vf 
3% 

France 
Gr. Bretagne 
U. S. A. 
Canada 
Belgique 
Italie 
Espagne 
Portugal 
Hollande 
Indes néerl. 
Allemagne 
Dantzig 
Autriche 
Hongrie 
Tchecoslov. 
Esthonie 
Lettonie 
Lithuanie 
Russie 
Suède 
Norvège 
Danemark 
Finlande 
Pologne 
Yougoslavie 
Albanie 
Grèce 
Bulgarie 
Roumanie 
Turquie 
Egypte 
Afrique Sud 
Australie 
Argentine 
Brésil 
Chili 
Uruguay 
Colombie 
Pérou 
Equateur 
Bolivie 
Venezuela 
Mexique 
Philippines 
Indes brit. 
Chine 
Japon 

Parité Esc. 
en francs suisses °/D 

2'A 
6 

3'/8 

Demande Offre 

100 Frs 
1 Liv. st. 
1 Dollar 
1 Dollar 

100 Belga 
100 Lires 
100 Pesetas 
100 Escudos 
100 Florins 
100 Guilder 
100 Reichsmk. 
100 D.Gulden 
100 Schilling 
100 Pengö 
100 Cour. 
100 Cour. 
100 Lats 
100 Lits 
100 Tchervon. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Cr. sk. 
100 Markka 
100 Zlotv 
100 Dinars 
100 Francos 
100 Drachmes 
100 Leva 
100 Lei 
100 Livres t. 
100 Livres ég 

1 Liv. st. 
1 Liv. st. 

100 Pesos 
100 Milreis 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Soles pér. 
100 Sucres 
100 Bolivianos 
100 Bolivars 
100 Pesos 
100 Pesos 
100 Roupies 
100 Taels 
100 Yens 

20.305 
25.22 

5.18 
5.18 

72.06 
27.27 

100.— 
22.29 

208.32 
208.32 
123.45 
100.88 

72.93 
90.64 
15.33 

139.— 
100.— 

51.80 
2666.-
138.89 
138.89 
138.89 
13.05 
58.14 

9.12 
100.— 

6.72 
3.74 
3.10 

2278.40 
2592.— 

25.22 
25.22 

220.— 
62.08 
63.— 

536.— 
504.— 
207.50 
103.60 
189.16 
100.— 
258.32 
258.— 
189.16 

258.33 1 

27: 
7 

67, 
7 
3 

7 
5 
8 
8 
iVs 

67s 
6 

87, 
6 
8 
6 
6 
8 

772 
•772 
8 
11 

97, 
8 

20,05 
17 25 
s; 10 
4,30 

7 1 , -
25 90 
42,75 
15,50 

205,50 

120,75 
100 , -

15,10 
134,-
96,50 
51.— 

9ô7-

9 5 , -
9,25 

56,50 

6 
6-7 
6 

8-9 

1 
7 
10 

3,50 

2 4 T -
1794,-
2 1 , -
13,50 

127,-

6 0 , -
228,— 
497,50 
144,— 
101.80 
133.— 
7 2 , -

204 — 

127,— 

175,-

20,25 
17,60 
5,14 
4,40 

71,75 
26 25 
43,75 
16,50 

2C6.50 

122,25 
100,50« 
72,05* 
81,50* 
15,25 

135,20 
9 8 , -
5 2 . -

98 50 
96 — 
97 — 
10 50 
57,75" 
9,15* 

3,75' 

2 4 9 , -
1"96,— 
21,50. 
14 50 

133,— 

63,— 
230,— 
499,50 
146,— 
103 80 
135,— 
74,— 

2(6,— 

137,— 

1957— 
•) Cours du service international des virements postaux 

Imprimeurs: Haefeli & Co., L« Chaux-de-Ponds, 
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TEL.180 

si vous désirez toujours obtenir un travail de toute première qualité, 

de très bon goDt, et qui donne du cachet à vos mouvements. 

CONFIEZ VOSARGENTAGES 
\ DE MOUVEMENTS À LA MAISON 

DAM MUE R 
iAim-lMlER IIIIMMIMIIII»ltI l l l t t lM(Il l l t III>lT>MMIIl l1l l l>IIUIIIIIt<' 

^M^L/S^iE È»E FORTS. IE È>E L E T T I E S . 

A T T E N T I O N ' Dernière et importante découverte d'un bain spécial inoxydable, résistant à toutes les influences, et se 
mmmmmm«._«_W^B^JL prêtant merveilleusement pour les mouvements emportés dans 1*5 pays de l'Ejctrême-Orient, où l'argentage 

s'oxyde facilement. Procédé garanti inattaquable. Demandez échantillons s. v. pi-

K.B. 

Poinçon 
de Maître 

Les boîtes de qualité en plaqué or laminé 
10 ans 20 microns, et 20 ans 40 microns, sont 
livrées par la 

de Bottes B I E L N A S. A. 
PLAQUÉ OR LAMINÉ ET ARGENT 

à BIENNE 
seulement aux fabricants d'horlogerie. 

=>&<- ~>£~c ->£?c ->£><r 

Bureau d'Bngénieur-Conseil 

Fabrique de Pierres fines pour l'Horlogerie 

L U T H Y & CIE S. A, 
TÉLÉPHONE IO 

Télégr.: LUTHY, PIETERLEN 
PIETERLEN (SUISSE) 

Maison de confiance, fondée en 1875 

TELEPHONE I O 

Télégr. : LUTHY, PIETERLEN 

V) 
V 
(A 

•8.8 

« h o> 
Ö o 'S 
M I H Q 
d R u 
0.8 " ,2 * 

S - « 
u 
eu 

5 hH 

1 Bl 

« S H 
a B » 
» S g 
»'S 0 

(D-2. W 2. S "ö 

S* S. 
H - « 

s» 

Pierres à emboutir. - Pierres à chasser. Diamètres précis. 
Pierres-boussoles pour compteurs électriques. 

Banque Cantonale Neuchâfeloise 
Siège central: N E U C H ' A T E L 

S u c c u r s a l e s LA CHAUX-DE > 
et LE LOCLE 

FONDS 

G a r a n t i e d e l ' E t a t 

(spécialiste en horlogerie et petite mécanique) 
L A U S A N N E J L B3fc • a «"« » « S f% M G E N È V E 
2 : Grand-Pont • » • ^ * * S " i I ^ « l 20, rue de la Cité 

Dépôts en Suisse et à l'étranger de brevets d'invention, mar
ques de fabrique et de commerce, dessins et modèles industriels. 
Expertises sur la valeur des brevets d'invention. 

Examens sur la qualité des montres et études pour améliorer 
leur fabrication. Etablissements de calibres. Mise au point d'inven
tions et constructions de modèles. 

Etudes sur la rationalisation des ateliers, psychotechnie. 

Monsieur Bugnion se rend régulièrement dans les cantons de 
Neuchàtel et Berne; rendez-vous sur demande. 1633-1 X 

T O U T E S O P E R A T I O N S D E B A N Q U E 
A U X M E I L L E U R E S C O N D I T I O N S 

Mouvements ancre ef cylindre 
11,8»™ (5 V« Kg-), 12,4«« ( 5 V« Kg-) 
14,6mm (6 1 / 2 Kg-), 15,2«« (6 3 / 4 lig.) 
197mm ( 8 3 / 4 lig.), 20,3mm (9 lignes) 

Mouvements baguettes, ancre et cyl., 3 1/4 , 33/4> 4y 4 et 4 1/2 lignes. 
Montres finies en or, argent et plaqué. 

G. FROIDEVAOX, La Chaux-de-Fonds, 
28-IC D.-P. Bourquin. 19. — Teléphore 23.f 02. 

ravure Moderne 
C. HUGUENIN-SANDOZ, NEUCHATEL 

CADRANS, AIGUILLES, CABINETS MÉTAL 
MARBRE ET BOIS POUR PENDULETTES 

GRAVURE SUR MOUVEMENTS, ROCHETS 
COQS, CUVETTES, BOITES, NUMÉROTAGE 

Téléphone M.75 

GRAVURE DE LETTRES 
DORAGE DE ROUES, DE BOUCHONS ET DE CHATONS 

M E Y L A N & C IE 

N I C K E L A G E - A R G E N T A G E DE M O U V E M E N T S 
L A C H A U X DE FON DS 

RUE DU PARC 180 

67-1 C CHÈQUES POSTAUX IV B 993 TÉLÉPHONE 23.460 

~W\£±^ ^ ^ M - é - A pour petites montres depuis 2%'" 
M V C S o t l I l Ä pour montres de poche 
^ M H a M M H H M k . pour montres S jours 

I N S T A L L A T I O N U LT R A - M O D E R N E o 

FABRIQUE DE RESSORT/ 

PAUL DUBOIS, CORGÉMONT 
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Seconde directe 
Rouage 8%" 

Assortiment 10%'" de côté 
S c h i l d F r è r e s S! C o . 

Grenchen 

banque fédérale s.yr. 
Xa Chaux~de-fonds 

FONDATION 

1863 

SIEGE CENTRAL 

ZÜRICH 

toutes opérations de J}an que 

fymw GtYCWE 
AUTOMATIC 

f/ La montre de \<2 qualité que l'on ne remonte jamais 
,,--,, Pour vous une garantie, pour nous une ob'igation 

J - f / / ' Die Qualitätsuhr, die man nie aufzieht 
|4AEIMCUTEN für 5ie eine Garantie, für uns eine Verpflichtung 

-: 

U. S. A. 
Importante maison, 

dont le chef sera en 
Suisse prochainement, 
demande offres de tou
tes nouveautés pour le 
marché américain. 

Offres sous chiffre 
J 10013 Gr. à Pu
blieras Chaux-de-
Fonds. 

O n c h e r c h e à a c h e 
t e r d'occasion : 

1 étuve 
1 glacière 
Faire offres sous chiffre 

L 2 0 0 2 9 U à P u b l i c i t a s 
B l e n n e . 

Pierres Unes 
Vérifiâmes • Amincissages 

(Flachschleiferei) 
N o u v e a u p r o c é d é 
a b s o l u m e n t s a n s 

b â t a r d e s . 

A. Girard, à Erlach 
Tél. 46 

Cadrans 
Soldes cadrans métal e 

argent,fabrication soignée 
toutes grandeurs, à vendre 
avantageusement. 

Offres sous chiffre 
P 2 0 0 6 C à P u b l i c i t a s , 
La C h a u x - d e - F o n d s . 

PAMM Frères 
Genève 

Commerçant biennois, visitant en auto
mobile la clientèle horlogère des cantons de 
Berne, Soleure et Bâte, prendrait la 

représentation 
d'une maison sérieuse, de préférence horlogerie 
ou branches annexes. 

Offres sous chiffre W 3000 J aux An
n o n c e s Su i s ses S. A., B i e n n e . 

Qui p e u t fourni r régulièrement 

mouvements 
seuls avec cadrans simples, calibres 5%, 83A 
lignes, Peseux, 6 % lig. A. S., 10 % lig., A. S., en 
15 pierres grenats, balanciers et coquerets 
nickelés, assortiment mat. Mouvements sans 
marques, commandes régulières. 

Faire offres avec derniers prix sous chiffre 
P 2026 G à Publicitas La Chaux - de -
Fonds. P r e s s a n t . 

(r i t à la commission de Montres 
pour la Tchécoslovaquie 

e s t d e m a n d é par grande maison. 
Offres sous „Grosser Umsatz 40036" à 

l'agence de publicité „P i ra s" , Wilsonplatz 1, 
Brunn (Tchécoslovaquie). 

Pour Paris, on cherche un 

sons-directeur 
pour important service de ventes horlogères. 
Conditions: Connaissance du commerce horloger 
français et excellentes références. Désiré: Na
tionalité française, formation commerciale très 
complète et introduction à la publicité moderne. 

Ecrire d'une manière très détaillée en joignant 
photographie sous chiffre A 20003 U à Publici
tas Bienne. 

mouvements pour montres 
bagues livrées en qualité 

soignée. 

Horloger complet 
connaissant à tond pièces ancre 
et cylindres, spécialisé sur ba
guettes et chronographes, re
touche et terminaison de la 
montre, cherche changement 
de situation. Est a même d'oc
cuper poste de chef de fabrica
tion , partie cornu erciale et 
comptabilité. Entrée immédia
te ou à convenir. 

Ecrire sous chiffre 
P2002Ca Publicitas Chaux-
de-Fonds. 

Oiamaniine 
Rubisine 

Saphirine 
qualité reconnue la meilleure 

G. SCHNEIDER 
H a u t a - G a n e v e y s 99-1 

Timbres Caoutchouc 
e n t o u s g e n r e s 

C. LITIHY B A S " 

HORLOGER-RHABILLEUR 
célibataire, 28 ans, habile et consciencieux, 
ayant fréquenté l'Ecole d'horlogerie du Lccle 
et ayant 10 ans de pratique, cherche place 
stable pour n'importe quel pays. 

Ecrire sous chiffre X 2054 L à Publ ic i 
t a s L a u s a n n e . 

ÉBAUCHES A VENDRE 
On offre à vendre ébauches 61/3 lig. Aurore, fa

çon Patek, serties en 15 et 17 pierres, avec toutes 
fournitures. Le tout en première qualité. Prix intéres
sants. 

Adresser offres sous chiffre P 2004 C à Publicitas 
La Chaux-de-Fonds. 

On demande offres avec échantillons de 

MONTRES 51 LIG. 
ancre et cylindre, avec boîtes nickel chromé, cadrans 
émail, genres pour la Chine. Commandes par 100 
douzaines. Paiement comptant. 

Adresser les offres avec échantillons sous chiffre 
P2005C à Publicitas La Chaux-de-Fonds. 
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Installations de dépoussiérage 
p o u r 

Lapidaires, Tours à polir, etc. 
Innombrable! références, 35 ans d'expériences 

Ventilation S.A., s« a i a 
1 Zurich 6Z 

OH L &Cp 
Ateliers de 
cnromage 

laquagesdequaliîé 
IE NN E 

TÉLÉPHONE 
N° 2 3 . 7 7 

Agences de brevets - Offices fiduciaires 
Avocats et Notaires - Renseignements commerciaux 

LïriformatiOB Horloge Suisse 
Siège social : 

La Chau.Y-de-Fonds 
Renseignements - Contentieux 

HEURES SAUTANTES 
BOITES p o u r HEURES SAUTANTES 

g r a n d e u r s 4*/4 à 101/2 tiff-
sont livrées avantageusement par la 

Fabrique de Bottes de montres 

S C H M I T Z F R È R E S & CIE, s. A. 
G R E N C H E N Téléphone 149 

Grande variété. Illustrations à disposition. 

L e s b o î t e s s o n t l i v r é e s a v e c g l a c e s p o s é e s , 
p a r p r o c é d é b r e v e t é , g r a n d e f a c i l i t é p o u r l e 

r e m p l a c e m e n t d e s g l a c e s . 

^ w r a ^ C ? fF?K^> WOT, 

Notre idée faiïsor) chemin \ 
et chaque jour sont plus nombreux les fabricants qui vont 

au succès en améliorant toujours 
plus la qualité de leurs produits. 

Notre aide leur est précieuse, car il est reconnu que grâce 
aux procédés spéciaux et à la matière lumineuse que nous 
employons, nos „posages" sont incomparables par leur 

belle apparence verte, leur lumino
sité, leur résistance et leur durée. 

JP 
L Mourn * e 
LA CHAUX-DE-fONDS 
Tél. 14.38 Tourelles 38 

G E N È V E 
Charmilles 10 Tel. 23.628 

69-1 C Représentants pour la Suisse des Matières lumineuses 

MERZ & BENTELI, BUMPLITZ 

MISE EN GARDE 
De nombreux fabricants et grossistes in

sistent auprès des fabricants de boîtes pour 
obtenir des boîtes genre chevalet, brevet 
suisse N° 148.535, propriété Bovet, à Fleurier. 
En présence de cette insistance, nous mettons 
en garde contre tout abus qui pourrait être 
fait du brevet dont il s'agit. 

Toute fabrication ou vente clandestine 
de boîtes et de montres du dit système che
valet sera rigoureusement poursuivie. 

Ce système chevalet est aussi au bénéfice 
de plusieurs brevets ou demandes de brevets 
étrangers, spécialement du brevet allemand 
N° 535.620. 

Par mandat de 

Bovef frères & Co. S. A., a Fleurier, 
H. L. Validier ef 6 . Vaucher, Fleurier, 

avocats et notaires. 


